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Regeste
Effet suspensif (art. 387 CPP).

Erwagungen

E.1
Lademande d’ effet suspensif est rejetée.

E.2
Un délai au 5 aolt 2019 est octroyéa A. pour répliquer.

E.3
Lesfrais de la présente ordonnance seront fixés avec ceux de la procédure au fond.

Bellinzone, le 25 juillet 2019
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